
Les achats publics durables : 
un guichet vert en région !



Les règles du jeu

Pour poser une question, 
utiliser le module « Discussion » réservé à cet effet 

Enregistrement du chat et des présentations 
puis mise en ligne sur https://www.arbe-regionsud.org/ 

https://www.arbe-regionsud.org/


Cliquer ici pour insérer un titre

• Cliquer ici pour inserer un texte

Objectifs : 

Toucher un public plus large 
en proposant des temps 
courts, réguliers sur des 
sujets ciblés

Pour connaître l’ensemble de 
nos évènements inscrivez-
vous à notre newsletter : 
arbe-regionsud.org 

https://www.arbe-regionsud.org/201-veilles-et-lettres-dinformations.html


Intervenants et déroulé
LES ACHATS PUBLICS DURABLES
Déborah BLED - Chargée de mission Achats publics durables 
Agence Régionale de la Biodiversité et de l’Environnement
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Chiara DE LEONARDIS - Cheffe du pôle achats durables 
Commissariat Général au Développement Durable
Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires

RETOUR D’EXPERIENCE
Anthony PATHERON - Directeur juridique-commande publique 
Dracénie Provence Verdon Agglomération

QUESTIONS / REPONSES



Les achats publics durables - Sommaire

1. Présentation de l’ARBE et de la mission

2. Le contexte général

3. La réglementation

4. Les leviers de la commande publique durable
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1. Présentation de l’ARBE 

et de la mission



L’Agence Régionale de la Biodiversité et de l’Environnement
Un Etablissement Public de Coopération Environnementale (EPCE)

• Outil de coopération entre :

o L’Etat (OFB, DREAL, Agence de l’eau, ADEME) 

o La Région

o Des collectivités engagées (Dpt 04, Dpt 84, TPM, NCA, GA) 

• Un opérateur permettant de porter les messages au plus près des territoires

• Une gouvernance élargie : des représentants associatifs et du secteur socio-
économique

• Mission principale : mobiliser tous les acteurs et accompagner les territoires
dans la préservation de la biodiversité et le développement durable pour
réussir le pari de la Transition Ecologique
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L’Agence Régionale de la Biodiversité et de l’Environnement
4 axes d’interventions

Quelques chiffres
230 collectivités accompagnées

2500 participants aux évènements/an
Nombreuses publications de référence

100 gestionnaires en réseau
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La mission « Achats publics durables » en région

La commande publique : un levier majeur pour la transition écologique des 
collectivités et la préservation de l’environnement

Un besoin d’appui et de conseil pour intégrer des considérations 
environnementales dans leurs marchés

Une volonté du Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des territoires et 
la Région Sud de redéployer une mission d’accompagnement des collectivités à travers
« le Guichet Vert » et un réseau régional de professionnels

8



2. Le contexte général



L’achat public durable
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Achat public 
durable

Protège 
l’environnement, 

progrès social, 
développement 

économique Prise en compte 
de l’intérêt de 
l’ensemble des 

parties 
prenantes

Réalise des 
économies 

intelligentes

Incite à la 
sobriété en 

termes 
d’énergie et de 

ressources

Intègre toutes les 
étapes du marché 

et de la vie du 
produit/prestation

Source : PNAAPD 2015-2020

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Plan_national_d_action_pour_les_achats_publics_durables_2015-2020.pdf


Le Plan National pour des Achats Durables 2022-2025

Les marchés publics comprenaient en 2022 des clauses* :

Objectif 1 : d’ici 2025, 100% des contrats de la commande publique notifiés au cours de l’année
comprennent au moins une considération environnementale

Objectif 2 : d’ici 2025, 30% des contrats de la commande publique notifiés au cours de l’année
comprennent au moins une considération sociale

Action 7 : renforcer l'offre de facilitateurs sur le volet social et déployer le volet environnemental
✓ Développer une offre de facilitateurs sur les clauses environnementales afin d’accompagner les acheteurs

publics dans la mise en œuvre de la considération environnementale

✓ Elle est proposée sous l’étiquette « guichet vert »

PNAD 2022-2025
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*Source : Observatoire Economique de la Commande Publique
Montants des marchés supérieurs > 90 000€ HT 
Les marchés publics représentent 8% du PIB en 2021

Environnementales

29%
Sociales

22%

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/PNAD-PAGEAPAGE-SCREEN%283%29.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oecp/recensement/Chiffres-recensement2022.pdf?v=1701799209


Acte d’achat

Une considération environnementale

12Source : PNAD 2022-2025

Réduction des 
prélèvements 
des ressources

Composition des 
produits

Economie circulaire : 
réutilisable, recyclé, 

reconditionné, 
recyclable

Economies 
d’énergie Prévention production 

et valorisation des 
déchets 

Protection 
environnement et 

biodiversité

Lutte contre la 
déforestation, les 

pollutions, le gaspillage 
alimentaire et 
énergétique Développement 

des énergies 
renouvelables

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/PNAD-PAGEAPAGE-SCREEN%283%29.pdf


Les réseaux de l’achat public durable
• Un coordinateur national : le Commissariat Général au 

Développement Durable

• Objectif : couvrir tout le territoire afin d’accompagner les 
acteurs de la commande publique et monter en 
compétences en « achats publics durables »

• Un portage varié selon les territoires 

• Des missions diverses : sensibilisation, formation, journées 
techniques, outillage, groupes de travail … 

• Porté par l’ARBE, le guichet vert en région Provence-Alpes-
Côte d’Azur est le 11ème à ouvrir
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Le Réseau Régional des Achats Durables

Rejoignez-nous !

CONSEILLER SENSIBILISER

ECHANGER INFORMER

14

https://forms.office.com/e/61kBAVA4CQ


Le guichet vert 
• Objectif

Un service gratuit de conseil environnemental de premier
niveau de courte durée

• Pour qui ?

Toute structure soumise au code de la commande publique

• Pourquoi ?

Permettre à un acheteur d’intégrer des considérations
environnementales dans ses achats.

Cela peut concerner un acte d’achat en particulier ou une
approche générale
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Parcours utilisateur « guichet vert »
Respecter la charte d’utilisation 

Remplir le formulaire en ligne sur le site internet https://www.arbe-regionsud.org/33475-acheter-durable.html

Vous recevrez une réponse par mail ou par téléphone afin de préciser votre besoin

Remplir un questionnaire adressé par mail afin d’évaluer le conseil dans le but de mesurer l’impact du guichet vert une fois 
la demande clôturée

Répondre à un questionnaire 6 mois après le conseil afin de savoir si les pistes proposées ont été 
intégrées dans le marché et alimenter des retours d’expérience

Ce qui peut être fourni par le guichet 
▪ Connaître les obligations
▪ Obtenir des guides, ressources et exemples de 

clauses et de critères
▪ Avoir des retours d’expériences
▪ Mettre en relation avec d’autres acheteurs publics

Ce qui ne peut pas être fourni 
▪ Un accompagnement personnalisé
▪ Une expertise juridique
▪ Une aide à la rédaction des pièces du marché 
▪ Une relecture/correction d’un DCE
▪ Une liste exhaustive d’opérateurs économiques 

qualifiés
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https://www.auvergnerhonealpes-ee.fr/fileadmin/user_upload/mediatheque/raee/Documents/Passer_a_l_action/Commande_publique/Charte_Utilisateurs_Guichetvert_VF.pdf
https://gipmaximilien.limesurvey.net/353211?lang=fr
https://www.arbe-regionsud.org/33475-acheter-durable.html
https://gipmaximilien.limesurvey.net/365997
https://gipmaximilien.limesurvey.net/528587?lang=fr


Exemple de réponse - Achat dans le BTP
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• Pré-cadrage 
écologique

• Diagnostic 
écologique

Réglementation 
environnementale 

2020

(RE 2020)

Matériaux 

Réemployés

Réutilisés

En matières 
recyclées 

Biosourcés 

Certifiés/labellisés 
(Cradle to Cradle

E+C- Bâtiment 
Bas CArbone -

BBCA) ou 
équivalent)

Diagnostic PEMD 
Produits 

Equipements 
Matériaux 
Déchets

Déconstructions

Réhabilitations 
lourdes

Adoption d’un 
Schéma 

d’Organisation et 
de Suivi 

d’Elimination des 
Déchets 

(SOSED ou 
SOGED)

•Mesures de 
prévention

•Bonne gestion 
des déchets

Charte 

« chantier vert »

Protéger 
l’environnement : 

réduction des 
ressources 

consommées et 
des pollutions

Limiter les 
nuisances

Gestion des 
déchets vers une 

économie 
circulaire

https://laclauseverte.fr/liste_des_clauses/realisation-dun-diagnostic-ecologique-du-site-pre-cadrage/
https://laclauseverte.fr/liste_des_clauses/realisation-dun-diagnostic-ecologique-du-site-pre-cadrage/
https://laclauseverte.fr/liste_des_clauses/competence-daccompagnement-a-la-biodiversite-ecoconstruction-renovation/
https://laclauseverte.fr/liste_des_clauses/competence-daccompagnement-a-la-biodiversite-ecoconstruction-renovation/
https://www.ecologie.gouv.fr/reglementation-environnementale-re2020
https://laclauseverte.fr/liste_des_clauses/certification-au-label-c2c-cradle-to-cradle/
https://laclauseverte.fr/liste_des_clauses/label/
https://laclauseverte.fr/liste_des_clauses/valorisation-dechets/
https://laclauseverte.fr/liste_des_clauses/soged-sosed/
https://laclauseverte.fr/liste_des_clauses/soged-sosed/
https://laclauseverte.fr/liste_des_clauses/soged-sosed/
https://laclauseverte.fr/liste_des_clauses/soged-sosed/
https://laclauseverte.fr/liste_des_clauses/soged-sosed/
https://www.nicecotedazur.org/wp-content/uploads/2022/08/Nouvelle_Charte_Chantier_Vert_2022.pdf
https://www.nicecotedazur.org/wp-content/uploads/2022/08/Nouvelle_Charte_Chantier_Vert_2022.pdf


3. La réglementation



Décret d’application 
Mars 2021

Le verdissement de la commande publique
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Loi EGALIM
2018

Loi AGEC
2020

Loi CLIMAT ET 
RESILIENCE

2021

Loi INDUSTRIE 
VERTE
2023

Décret d’application 
Mai 2022

Restauration collective :
▪ Menu végétarien 

(scolaire)
▪ 50% produits de 

qualité et durable
▪ Dont 20% de 

produits AB
▪ Interdiction des 

plastiques à usage 
unique

▪ Lutte contre le 
gaspillage 
alimentaire et dons 
alimentaires



Décret d’application 
Mars 2021

Le verdissement de la commande publique
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Loi EGALIM
2018

Loi AGEC
2020

Loi CLIMAT ET 
RESILIENCE

2021

Loi INDUSTRIE 
VERTE
2023

Décret d’application 
Mai 2022

▪ Biens issus du réemploi, de la réutilisation 
ou intégrant des matières recyclées

▪ Déclaration OECP obligatoire
▪ Réduction plastiques à usage unique



Décret d’application 
Mars 2021

Le verdissement de la commande publique
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Loi EGALIM
2018

Loi AGEC
2020

Loi CLIMAT ET 
RESILIENCE

2021

Loi INDUSTRIE 
VERTE
2023

Décret d’application 
Mai 2022

Obligation au plus tard le 22 août 2026 : 
▪ Spécifications techniques : développement durable
▪ Critères d’attribution : environnement (coût global)
▪ Conditions d’exécution : social, emploi, environnement

SPASER : 
▪ Seuil abaissé à 50 millions 

d’€ HT au 01/01/23
▪ Rendu public

▪ Viandes et poissons durables et de qualité > 60% (01/01/24)



Décret d’application 
Mars 2021

Le verdissement de la commande publique
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Loi EGALIM
2018

Loi AGEC
2020

Loi CLIMAT ET 
RESILIENCE

2021

Loi INDUSTRIE 
VERTE
2023

Décret d’application 
Mai 2022 2 motifs d’exclusion

▪ Bilan des Emissions de 
Gaz à Effet de Serre

▪ Publication durabilité

SPASER 
▪ Etat + acheteurs 

soumis au CCP
▪ Possibilité 

d’élaboration en 
commun

▪ Précise le contenu 
obligatoire

Précise la définition de 
l’offre économiquement la 
plus avantageuse



La Réf
Connaître les obligations réglementaires en matière d’achat public durable en fonction de :

• Votre structure 
• La famille d’achat 

23https://3ar-na.fr/la-ref/

https://3ar-na.fr/la-ref/


4. Les leviers de la commande 
publique durable



Le code de la commande publique – 01 avril 2019
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Préparation du marché

Retour d’expérience 

Exécution du contrat

Elaboration du dossier 
de consultation

Attribution des offres

Intégrer le développement durable à toutes les étapes du marché

Prise en compte du développement durable dans la 
définition des besoins (Art. L2111-1 et R2111-1)

Possibilité d’avoir recours au sourcing 
(Art. L2111-1  et R. 2111-1)

Préparation du marché N+1

Conditions d’exécution relatives au 
développement durable (Art. L 2112 – 2)

Mise en œuvre des plans de progrès

Spécifications techniques : cycle de 
vie, RSE, labels environnementaux 
(Art. R2111-4 à 17)

Allotissement 
(Art. L2113-10 

et 11)

Marché réservé 
(Art. L2113-12 à 15)

Variante (Art. 
R2151-8)

Critères comprenant des aspects 
environnementaux et sociaux (Art. R2152 7 à 10)

Coût du cycle de 
vie (Art. R. 2152-9)

Marché innovant 
(R. 2122-9-1)

https://www.economie.gouv.fr/dae/sourcing-operationnel-guide-lachat-public-a-disposition-des-acheteurs-publics
https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/labels-environnementaux
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dae/doc/Guide_oser_les_variantes_dans_les_mp_web.pdf


Intégrer la notion de cycle de vie

• Choisir des produits plus respectueux de l’environnement

• Chaque produit suit un cycle de vie :

→De l’extraction des matières premières énergétiques et 
non énergétiques nécessaires à sa fabrication

→La production, la commercialisation et ses conditions, le 
transport

→L’utilisation et la maintenance

→Le réemploi, la réutilisation, le recyclage, la valorisation, la 
collecte et l’élimination vers les filières de fin de vie

• À chacune des étapes de ce cycle, il y a des impacts sur 
l’environnement : épuisement des ressources, pollution de 
l’air, de l’eau, des sols, émissions de gaz à effet de serre…

Source OPTIDEGE ADEME 26

https://optigede.ademe.fr/outils-multi-acteurs/production-et-consommation-responsable/des-produits-plus-respectueux-de


La clause verte
Des exemples de clauses et de critères suivant les segments d’achat

27https://laclauseverte.fr/

https://laclauseverte.fr/


Les facilitateurs sociaux

https://lemarche.inclusion.beta.gouv.fr/ 28

https://lemarche.inclusion.beta.gouv.fr/


RAPIDD

https://rapidd.developpement-durable.gouv.fr/ 29

https://rapidd.developpement-durable.gouv.fr/


ARBE : Acheter durable

Nouvelle rubrique Ressources utiles

https://www.arbe-regionsud.org/36978-ressources-utiles.html
30

https://www.arbe-regionsud.org/36978-ressources-utiles.html


Par où commencer ?

31

Volonté 
politique

Pilotage 
interne

Redéfinir ses 
besoins

Sourcing

Amélioration 
continue

Communiquer



Chiara DE LEONARDIS 
Cheffe du pôle achats durables 

Commissariat Général au Développement Durable
Ministère de la Transition écologique et 

de la Cohésion des territoires



Des formations en ligne
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SPASER : 3h30

Mission SPASER : 
• Lancement d’un nouveau parcours en 2024 : inscription à la 2ème édition

• Un accompagnement sur 6 mois 

• MOOC 3h, 4 ateliers participatifs, 2 webinaires, ressources et outils

Le MOOC Achats durables : 
• Gratuit et destiné aux acteurs publics et privés

• 8h à réaliser sur 1 an

• Licence avec attestation de réussite à solliciter auprès des réseaux régionaux et interministériels

• Engagez-vous dans l’achat durable !

https://www.cnfpt.fr/seformer/moduleSPASER/#/
https://rapidd.developpement-durable.gouv.fr/?action=publicPage&uri=intranetOnePage/8368
https://openclassrooms.com/fr/courses/7716516-engagez-vous-dans-lachat-durable


Nouvelle plateforme des achats durables

34



Questions/Réponses



#01

MERCI
Déborah BLED 
Chargée de mission Achats publics durables
d.bled@arbe-regionsud.org – 04 42 90 90 48

Retrouvez le replay et les présentations : 
https://www.arbe-regionsud.org/ 

https://www.arbe-regionsud.org/
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